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n° 279 875 du 8 novembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mars 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me VANGENECHTEN loco Me C.

TAYMANS, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique sénoufo, né le 22 avril 1979

à Korhogo, au nord de la Côte d’Ivoire, où vous avez vécu toute votre vie. Issu d’une famille musulmane,

vous avez arrêté vos études en classe de 5ème et avez commencé à travailler comme chauffeur.

Parallèlement à cette activité, vous avez exercé une activité d'informaticien, après vos études en

informatique.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous vous rapprochez du Rassemblement pour la Côte d'Ivoire (RACI) dans le courant 2017 et en

devenez sympathisant dans le but de pousser la candidature de Guillaume Soro, que vous soutenez à la

présidentielle de Côte d'Ivoire de 2020.

Le 7 juillet 2018, vous participez à la mise en place d’un rassemblement interdit par le Rassemblement

des Houphouëtistes pour la Démocratie et la Paix (RHDP), devant la maison du dirigeant du RACI,

Mamadou Soro Kanigui. Peu avant le début de ce rassemblement, une bande de jeunes armés de

gourdins et de toutes sortes d’armes blanches débarque et se met à saccager les installations. Vous

reconnaissez deux jeunes, [A.] et [L.] et êtes témoin du meurtre du jeune étudiant [K. S.]. De retour à votre

domicile, vous êtes réveillé par plusieurs Dozos (chasseurs traditionnels) qui vous forcent à les suivre.

Ceux-ci vous emmènent dans la forêt, où vous êtes interrogé afin de savoir si vous avez reconnu certains

des assaillants. Répondant par l’affirmative, vous êtes battu, victime de nombreux mauvais traitements et

d’actes de torture. En début de soirée le 9 juillet, vous êtes emmené à la prison de Korhogo, où vous êtes

placé en cellule d’isolement pour trois mois. Lors de votre sortie de la cellule d’isolement, vous êtes placé

avec les autres détenus, sans la moindre explication sur votre situation administrative, sans possibilité

non plus de contacter votre famille ou un avocat. Lors du départ d’un de vos codétenus en août 2019,

votre famille est informée de votre sort. Votre frère, [L. T.] organise alors votre évasion en glissant un petit

billet aux gardiens de la prison. Une fois sorti de prison, votre voyage est pris en charge jusqu’à Zégoua,

le premier village du Mali, où vous arrivez et d’où vous vous rendez à Bamako. Là, un transfert d’argent

est prévu, ce qui vous permet de vous rendre via la Mauritanie au Maroc où des passeurs sont payés par

votre frère afin de vous faire traverser vers l’Espagne où vous arrivez le 26 octobre 2019. Le 12 décembre

2019, vous arrivez en Belgique via la France et demandez la protection internationale le 17 décembre

2019.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : une copie

de votre carte d’identité délivrée à Poro le 12 décembre 2014 (pièce n° 1) ; un rapport médical

circonstancié établi à Bruxelles le 20 janvier 2022 (pièce n° 2) ; diverses coupures de presse concernant

les ennuis rencontrés par les partisans de Guillaume Soro (pièce n° 3) ; un rapport relatant une arrestation

d’un militant pro-Soro datant de 2022 (pièce n° 4) ; un lien internet concernant une vidéo mise en ligne

sur la chaine YouTube relative à l’interview de [C. Z. A.], un membre du RACI, présent lors de l'événement

de juillet 2018 (https:// www.youtube.com/watch?v=ZkWmPLbg1qI&feature=share) (pièce n° 5) ; un lien

internet concernant une vidéo relative aux déclarations de Soro Mamadou Kanigui, président du RACI au

lendemain des évènements de juillet 2018 et un article contenant la retranscription de ses déclarations (:

https://www.ivoiresoir.net/kanigui-mamadousoro- sur-la-mort-de-kognon-soro-fait-des-revelations-et-

accuse/?amp ) (pièce n° 6) ; une copie d’une attestation de suivi psychologique établie à Bruxelles le 7

février 2022 (pièce n° 7) ; une article de presse daté du 9 juillet reprenant un entretien avec Soro Kanigui

et publié sur www.ivoiresoir.net (pièce n° 8) ;un rapport intermédiaire de psychologie clinique établi à

Bruxelles le 3 mars 2022 (pièce n° 9).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez fait état

de problèmes psychologiques et fourni à cet effet au CGRA des attestations psychologiques. Lors de

votre entretien personnel, le CGRA n’a constaté aucune difficulté d’énonciation ou de compréhension

dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées

sans difficulté. Dès lors, le CGRA a estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de

soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la

procédure ordinaire serait compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes,

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées
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dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence

plusieurs éléments qui sapent la crédibilité et la vraisemblance de vos déclarations.

A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez être témoin oculaire du

meurtre de [S. K.], le jeune étudiant membre du RACI qui a été assassiné le 7 juillet 2018 à Korhogo.

Vous expliquez qu’après avoir été témoin de ce meurtre vous avez été enlevé à votre domicile par

des Dozos, torturé et détenu durant plus d’un an dans la maison d’arrêt de Korhogo afin de vous

réduire au silence. Cependant, le Commissaire général relève toute une série de lacunes,

d’incohérences et de contradictions dans vos déclarations qui l’empêchent de croire à la réalité

des faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale.

Premièrement, le Commissariat général relève le manque de crédibilité de vos déclarations relatives à

votre présence sur les lieux où s’est déroulé l’attaque contre les supporters du RACI le 7 juillet 2018 à

Korhogo.

En effet, alors que vous soutenez avoir été présent, être témoin direct de cette attaque et du meurtre de

l’étudiant [S. K.], en dehors des informations qui se trouvent dans la presse, vous n’apportez aucun détail

spécifique permettant de convaincre le Commissariat général de votre présence sur les lieux le 7 juillet

2018. En effet, comme relaté dans la presse (voir les articles de presse joints au dossier administratif),

vous commencez par donner les raisons pour lesquelles le rassemblement du RACI a été organisé devant

le domicile de son président à Korhogo. Vous décrivez ensuite de manière laconique l’arrivée des

assaillants. Ainsi, vous déclarez que le 7 juillet 2018, vers 8h00 du matin après avoir installé les chaises,

la sono et le matériel de communication, vous avez vu des jeunes gens arriver en groupe avec des bidons

; vous ne saviez pas ce que c’était ; d’autres sont arrivés avec des machettes, des gourdins, des grenades

et toutes sortes d’armes blanches. Vous précisez que ceux-ci étaient venus saccager votre rassemblent

et étaient vraiment nombreux ; qu’il y avait eu beaucoup de blessés et que parmi vos collègues, [S. K.]

avait été poignardé à mort à la machette ; que ce dernier était décédé en cours de route alors qu’il était

conduit à l’hôpital (Notes de l’entretien personnel du 26 janvier 2022, ci-après dénommées « NEP », p.

9). Invité à raconter en détail le déroulement de la manifestation, vous vous bornez à répéter vos propos

(NEP, p. 15), ce qui ne réflète pas un sentiment de faits réellement vécus.

Par ailleurs, votre description du rassemblement est particulièrement confuse. Vous devez en effet être

abondamment questionné pour finalement déclarer que la descente des assaillants a eu lieu avant le

début du rassemblement qui avait été prévu (NEP, 15). Vous soutenez également qu’il y a eu beaucoup

de blessés (NEP, p. 9) et que de nombreuses personnes ont été portées disparues à la suite de cette

attaque (NEP, p. 17). Or, il ressort des informations recueillies par le CGRA et dont une copie est jointe

au dossier administratif qu’il n’y a pas eu d’autre victime –seul étant évoqué le meurtre de [S. K.]- et

qu’aucun disparu n’a jamais été mentionné dans la presse.

De plus, vous déclarez avoir eu le 7 juillet 2018, l’information comme quoi la personne qui avait poignardé

[S. K.] s’appelait [D.] ; alors que cette personne n’a été arrêtée que le 16 juillet 2018, soit quelques jours

après ce meurtre (NEP, p. 16 et copie d’informations jointes au dossier administratif), ce qui n’est pas du

tout crédible.

De surcroit, interrogé sur le déroulement des évènements, vous situez de manière erronée l’attaque des

membres du RACI vers 8h00 du matin ; alors qu’elle a eu lieu vers 10h00 (NEP, p. 15 et copie

d’informations jointes au dossier administratif). Tout comme, vous déclarez erronément que [S. K.] est

décédé en cours de route alors qu’il était conduit à l’hôpital (NEP, p. 9 et copie d’informations jointes au

dossier administratif)

Le caractère particulièrement laconique et lacunaires de vos propos concernant l’attaque du RACI

à Korhogo le 7 juillet 2018 ne permet pas de croire à votre présence sur les lieux de l’incident ce

jour-là.

Deuxièmement, le Commissariat général ne peut se convaincre de votre enlèvement et de votre

séquestration. En effet, il ressort de vos déclarations un certain nombre d’invraisemblances et de

contradictions sur ce qui pourtant est l’élément clé à l’origine de vos problèmes.

Ainsi, vous déclarez avoir été enlevé par des Dozos, torturé, puis remis aux autorités pénitentiaires de

Korhogo pour avoir été témoin oculaire du meurtre de [S. K.] et avoir reconnu parmi les assaillants deux

individus que vous pourriez aisément identifier. Vous déclarez donc que c’est pour vous réduire au silence
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que vous avez été maltraité. Or, il ressort d’informations mises à la disposition du CGRA que si les

évènements du 7 juillet 2018 ont bien eu lieu, à savoir, la descente des jeunes proches de l’ancien maire

de Korhogo, devant le domicile de président du RACI, Soro Kanigui et que celle-ci s’est soldée par le

meurtre de l’étudiant, [S. K.], cet assassinat a eu un recensement notable en Côte d’Ivoire et les deux

meurtriers du jeune [S. K.] ont été arrêtés et traduits en justice (voir copie d’informations jointes au dossier

administratif). Dès lors, il n’est pas crédible qu’on veuille vous réduire au silence pour que vous ne

dénonciez pas les meurtriers de [S. K.] qui sont connus de tout le monde.

De plus, le CGRA relève d’autres éléments concernant vos mauvais traitements qui l’empêchent

d’y croire.

Primo, concernant votre séquestration par les Dozos dans la forêt, il est invraisemblable que vous ayez

répondu que vous avez reconnu deux assaillants (NEP, p. 10) ; alors que vous venez de subir une

intrusion dans votre domicile, avez été bousculé, enlevé, menacé de mort et trainé dans la forêt. Le bon

sens et l’instinct de survie ne sont pas compatibles avec une telle confession dans le contexte que vous

décrivez. Moins convaincant encore est lorsque vous soutenez, tantôt avoir directement avoué avoir

reconnu deux assaillants avant que vous ne soyez torturé (NEP, p. 10), tantôt avoir fait ces aveux après

vos tortures qui vous ont poussé à parler (NEP, p. 24). Cette contradiction qui porte sur l’élément central

de votre récit est de nature à remettre en cause votre séquestration.

Secundo, alors que vous êtes questionné plus avant sur le déroulement de votre interrogatoire dans la

forêt, vous déclarez avec empathie que les Dozos, en vous interrogeant de la sorte – alors que vous avez

déjà dit l’essentielse contentaient « de faire leur travail », ce qui laisse le Commissariat général pantois.

Une telle compréhension vis-à-vis de vos tortionnaires est totalement invraisemblable et contribue à

annihiler la crédibilité de vos propos.

Tertio, alors que vous expliquez que les DOZOS veulent vous tuer parce que vous êtes un témoin gênant

(NEP, p. 17), ceux-ci vous livrent à la prison de Korhogo, prenant ainsi le risque incompréhensible de

vous laisser entre les mains de gardiens de prison facilement corruptibles au risque de vous laisser filer,

et donc le cas échéant, ils vous donnent la possibilité de pouvoir parler, ce qui est tout à fait

invraisemblable.

De ce qui précèdent, il ressort qu’il ne peut être accordé le moindre crédit à vos propos relatifs à votre

enlèvement par des Dozos dans la nuit du 7 au 8 juillet 2018.

Troisièmement, considérant votre séjour à la prison de Korhogo, vous ne convainquez guère le

Commissariat général du caractère spécial de votre statut de « prisonnier oublié » (NEP, p. 11), tant vos

déclarations sont invraisemblables.

Vous déclarez, en effet, avoir été placé en prison de manière totalement arbitraire, sans la moindre forme

de procès dans le but de vous réduire au silence et de vous laisser mourir dans le silence (NEP, p. 22).

Or, il est tout à fait invraisemblable qu’un témoin gênant soit placé dans une centre pénitentiaire de ce

type où le risque d’évasion est élevé. C’est en tout cas ce qui ressort de vos déclarations quand vous

dites que « [M.] », un gardien vous a fait sortir (NEP, p. 20), suite aux contacts pris par votre frère avec

plusieurs responsables de la prison (NEP, p. 11). Le Commissariat général juge peu crédible que des

Dozos (NEP, p. 22) confient un témoin gênant à des fonctionnaires susceptibles d’être achetés alors que

ceux-ci vous détenaient et disposaient de vous dans la forêt, ils avaient donc toutes les possibilités de

vous réduire au silence sans laisser de traces. De même, le CGRA relève que le fait même que ce gardien

ait pris le risque de vous faire évader, alors que le but était de vous laisser mourir en prison, relativise

fortement la gravité des faits qui vous seraient reprochés.

De plus, interrogé sur la possibilité de prendre contact avec l’extérieur afin d’informer vos proches de

votre situation, vos explications ne convainquent pas. En effet, vous déclarez ne pas avoir droit aux

visites, n’ayant pas le droit à la parole (NEP, p. 19), être victime des membres de bandes organisées en

prison. Vous êtes aussi questionné sur l’existence de téléphones portables en prison. A cette question,

vous déclarez d’abord « qu’on n’a pas droit à ça » pour répondre quelques secondes plus tard que

certaines personnes ont effectivement des portables (NEP, p. 19). Vos déclarations sont non seulement

contradictoires mais laissent également le Commissariat général perplexe quant à votre réelle volonté de

mettre tout en oeuvre pour vous sortir de la situation dans laquelle vous vous trouviez. En effet, vous avez

quitté la cellule d’isolement aux environs d’octobre 2018 et le prisonnier qui a informé votre famille est

sorti de la prison aux environs d’août 2019. Il est invraisemblable que pendant près de dix mois vous
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n’ayez rien entrepris pour contacter votre famille, que ce soit par téléphone portable d’un codétenu ou via

un détenu libéré avant vous ou encore par un gardien. Ces trois moyens étant tout à fait accessibles

financièrement pour quelqu’un qui a dépensé 3750 euros pour son voyage vers l’Europe.

Ces invraisemblances supplémentaires affectent sérieusement la crédibilité de vos propos relatifs

à votre détention.

En conclusion, il ressort de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus que, compte tenu du caractère

contradictoire, erroné et invraisemblable de vos déclarations, vous êtes à défaut d’établir, de façon

crédible, que les éléments que vous rapportez, à savoir que vous avez été enlevé, torturé et détenu sans

la moindre forme de procès, sont effectivement ceux qui vous ont poussé à introduire une demande de

protection internationale. Par conséquent, votre crainte en cas de retour ne peut se voir considérée

comme fondée.

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au manque de

crédibilité de votre récit.

Ainsi, votre carte d’identité (pièce n°1) permet juste d’établir votre identité et nationalité ivoiriennes,

éléments non remis en cause dans la cadre de la présente décision.

Ainsi aussi, le rapport médical circonstancié (pièce n°2) que vous avez fourni à l’appui de votre demande

de protection internationale ne peut faire foi. En effet, il contient des anomalies d’une part, sur la forme,

de par la qualité de sa rédaction, de nombreuses fautes d’orthographes y apparaissent jusqu’à la partie

du rapport spécifiquement rédigée par le praticien, ensuite par l’absence d’en-tête ou de cachet

permettant d’identifier le praticien qui a rédigé ce document. D’autre part, sur le fond, le Commissariat

général constate d’abord que ce document se base simplement sur vos déclarations. Votre médecin se

limite en effet à résumer le récit des évènements que vous lui avez confiés qui n’ont pas été jugés

crédibles. Ensuite, le Commissariat général relève que dans son rapport, le médecin atteste l’existence

de nombreuses séquelles cutanées, à savoir, plusieurs cicatrices sur votre corps qui sont très compatibles

avec l’histoire que vous relatez ; il indique également que vous présentez des séquelles psychologiques,

dont un syndrome de stress post-traumatique, à mettre en lien avec les faits décrits. Le Commissariat

général estime néanmoins que ce constat de compatibilité avec vos déclarations n’est pas suffisamment

étayé et ne permet pas de conclure à une indication forte que les séquelles constatées résultent de

mauvais traitements ayant eu lieu dans les circonstances alléguées au vu de l’absence de crédibilité de

votre récit. Le Commissariat général rappelle, par ailleurs, que la force probante d’un tel document de

nature médicale s’attache essentiellement aux constatations qu’il contient quant à l’existence d’une

pathologie et d’une lésion et que pour le surplus, il a valeur simplement indicative et doit par conséquent

être lu en parallèle avec les autres éléments du dossier administratif. En l’espèce, lorsque le médecin

établit une forte compatibilité et un lien entre les lésions et troubles constatés dans votre chef et les

évènements que vous déclarez avoir subis dans votre pays, il ne peut que se rapporter à vos propos qui

sont similaires à ceux jugés non crédibles par le Commissariat général.

Ensuite, les articles de presse concernant les problèmes que rencontrent les partisans de Guillaume Soro

(pièce n°3) et le rapport relatif aux arrestations dont ils ont été victimes en 2022 (pièce n°4), ces

documents sont de portée générale, ils ne contiennent aucune information personnelle vous concernant.

Quant à la vidéo mise en ligne concernant l’entretien de Soro Kanigui, président du RACI (pièce n°5),

accessible via le lien suivant : : https://www.ivoiresoir.net/kanigui-mamadou-soro-sur-la-mort-de-kognon-

soro-fait-desrevelations- et-accuse/?amp ); celle-ci confirme que la manifestation du 7 juillet 2018 a bien

été perturbée et que [S. K.] y a perdu la vie, éléments, non remis en cause dans la cadre de cette analyse.

Par contre cette vidéo confirme au Commissariat général qu’en dehors de [S. K.] il n’y a pas eu d’autres

blessés et que d’autres membres du RACI n’ont pas été inquiétés de quelle que manière que ce soit.

Concernant l’entretien de [C. Z. A.] (pièce n°6), disponible par le lien suivant : https://

www.youtube.com/watch?v=ZkWmPLbg1qI&feature=share, ici également, cette interview confirme que

la manifestation du 7 juillet 2018 a bien été perturbée et que [S. K.] y a perdu la vie, éléments non remis

en cause par le Commissariat général. Cependant, de la même manière cette interview renforce la

conviction du CGRA quant au manque de crédibilité de votre récit, partant votre crainte. En effet, l’homme

interrogé déclare prendre le risque pour sa vie, alors que lui aussi est témoin oculaire, qu’il ne lui était

encore rien arrivé depuis le 7 juillet 2018 jusqu’au 20 octobre 2018, jour de la publication de la vidéo.



CCE X - Page 6

Celui-ci n’évoque nullement la présence d’autres blessés ou arrestations arbitraires alors qu’il habite à

Korhogo et qu’il fait partie, selon vos dires, des trente personnes qui se sont occupées de la mise en place

du rassemblement du 7 juillet 2018 (NEP, p. 15)

L’attestation de suivi psychologique datée du 7 février 2022 (pièce n°7) atteste de votre suivi

psychologique, mais ne permet pas d’établir un lien avec vos ennuis allégués et en l’état, il ne permet pas

de renverser l’analyse proposée ci-dessus.

L’article de presse reprenant un entretien avec [S. K.] relate également les difficultés liées à ce

rassemblement et le meurtre de [S. K.] (pièce n°8), mais à nouveau les faits relatés dans cet entretien ne

contiennent aucun élément permettant d’établir vos craintes.

Le rapport intermédiaire de psychologie clinique établi à Bruxelles le 3 mars 2022 (pièce n°9) que vous

remettez, s’il laisse entendre que vous souffrez d’un syndrome de stress post-traumatique, ce document

ne permet pas d’en déterminer l’origine et de permettre en tant que tel de renverser les conclusions de la

présente décision.

Enfin, concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des

remarques et observations que vous avez fait parvenir au CGRA le 7 février 2022. Cependant, ces

observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision. Nous

relevons néanmoins concernant votre remarque sur la page 13 des notes de l’entretien personnel du 26

janvier 2022, concernant le logo du parti, vous ajoutez qu’il a deux logos : « une maison de village en

couleur orange et comme deuxième logo : un cadre rond avec le drapeau de la Côte d’Ivoire orange-

blanc-vert qui sont les logos du RACI ». Ceci est un ajout et non une correction que vous faites. En effet,

l’officier de protection qui vous a interrogé a bien noté vos déclarations et s’en souvient parfaitement. De

plus, votre ajout ne correspond toujours pas au logo du RACI (voir copie du lien internet joint au dossier

administratif). Le Commissariat général rappelle que la possibilité existante de transmettre des remarques

quant à ce qui a été transcris dans les notes de l’entretien personnel n’a pas pour but de modifier

substantiellement ce qui s’est dit lors de ces entretiens, afin de renforcer la crédibilité de votre récit, mais

bien de corriger des erreurs éventuelles de transcription ou de compréhension.

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits invoqués

à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre crainte en cas de

retour dans votre pays d’origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d’Ivoire, ne peut se voir

considérée comme fondée. Dans l’état actuel de votre dossier, rien ne permet donc d’établir l’existence,

dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte d’Ivoire au sens de la

convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que vous encourriez un risque

réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1961, la violation des articles 48/3

à 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) et soulève en outre l’erreur

manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.
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2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de reconnaître

la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

À titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Les documents déposés

Par courriel, la partie requérante dépose une note complémentaire comprenant un rapport médical du 10

mai 2022 ainsi que la copie d’un publication sur un réseau social d’un message de soutien de S.G.K. aux

militants du mouvement « Générations & Peuples solidaire » (pièce 6 du dossier de la procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison de

méconnaissances, d’imprécisions, d’incohérences, d’invraisemblances et de contradictions au sujet des

faits allégués. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef,

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés

inopérants.

5. L’examen du recours

5.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne détient

pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

5.2. Le Conseil considère que la plupart des différents motifs de la décision ne sont pas pertinents ou

s’avèrent non fondés car ils reposent sur une analyse erronée de la partie défenderesse ou sur un manque

évident d’instruction. Dès lors, la décision entreprise ne permet pas de justifier la décision attaquée et,

donc, de considérer que le requérant ne craint pas d’être persécuté au regard de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 ou de subir des atteinte graves au regard de l’article 48/4 de la même loi.

5.3. Le Conseil met ainsi en exergue le motif non fondé de la décision attaquée consistant à reprocher

au requérant l’insuffisance de ses déclarations quant à sa participation à la manifestation du 7 juillet 2018,

l’instruction à cet égard était insuffisante.

Le Conseil pointe également les différents motifs fallacieux de la décision entrepose visant à mettre en

exergue des contradictions inexistantes ; il en va ainsi de l’heure à laquelle les forces de l’ordre sont

intervenues durant la manifestation du 7 juillet 2018, du moment exact durant lequel S.K. est décédé et

du moment à partir duquel le requérant décide d’avouer sa qualité de témoin du meurtre de S.K..

Par ailleurs, les différentes invraisemblances pointées par le Commissaire général ne sont pas

pertinentes, notamment celle portant sur la possibilité pour le requérant de connaitre l’identité du

responsable du meurtre de S.K. avant qu’il ne soit arrêté, celle visant à juger incompréhensible l’attitude

du requérant envers ses ravisseurs ou celle jugeant illogique la détention du requérant entre les mains de

gardes facilement corruptibles.

En outre, le Conseil estime pour le moins aberrant le motif visant à juger incohérent les aveux du requérant

devant les Dozos car cela serait en contradiction avec « le bon sens » ou « l’instinct de survie » dans le

contexte décrit. Le Conseil n’aperçoit pas sur base de quels éléments logiques ou pertinents se base la

partie défenderesse pour parvenir à un telle conclusion.

Ainsi, les différents motifs de l’acte attaqué ne suffisent pas à mettre valablement en cause la crédibilité

du récit produit et, dès lors, la réalité de son arrestation, de sa séquestration et de sa détention.

5.4. Le Conseil observe en outre que le profil politique du requérant et sa sympathie pour les

mouvements politiques « Rassemblement pour la Côte d’Ivoire » et « Générations & Peuples solidaire »

n'ont pas été analysés à suffisance par la partie défenderesse.

5.5. S’agissant des rapports médicaux circonstanciés du 20 janvier 2022 et du 10 mai 2022, ainsi que

du rapport psychologique du 3 mars 2022, le Conseil rappelle également qu’il convient d’analyser

adéquatement ces documents au regard de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme
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(voir les arrêts RC c. Suède du 9 mars 2010, I. c. Suède du 5 septembre 2013 et R.J. c. France du 19

septembre 2013).

5.6. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même récolter

des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

5.7. Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum

porter sur les points relevés supra.

5.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, §1er, alinéa 2, 2° et 39/76, §2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG19/27614) rendue le 28 mars 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


